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que dans le pays. Puis, peu ä peu, les emprunts ä l'ötranger ont pu ötre
reduits, et ä Theure qu'il est, nous ne demandons au delä de nos frontiöre

qu'un löger complöment pour parfaire les besoins de Tarmöe.
Nous ne sommes pourtant pas au bout de nos peines; il reste des

progrös ä realiser et le gouvernement esl fermement döcidö ä les obtenir.
Une des imperfections de notre production equine röside dans la qualitö
des juments, qui ne röpond pas ä celle des ötalons. Nous obtenons ainsi
nombre de produits mödiocres. D'autre part, il est trös difficile d'intervenir

auprös des petits proprietaires de juments. Le gouvernement a donc
rösolu de veiller lui-möme ä la reproduetion au moyen de haras.

La mise en ceuvre exigera naturellement des döpenses d'une certaine

importance, mais nous espörons les compenser en nous affranchissant
complötement de l'ötranger, et qui sait en arrivant plus tard ä exporter.
La rapiditö des progrös röalisös ces derniöres annees lögitime cet es-

poir.

INFORMATIONS

SUISSE

Fondation Herzog. — La commission du fonds du general Herzog
informe ses camarades que les intöröts de la fondation seront affectes

comme suit au concours de 1903 :

a) 500 fr. attribuös ä un travail intöressant la technique ou la tactique
de Tartillerie, sujet au choix du concurrent.

bj 500 fr-, indemnitö de voyage ä des manoeuvres ou pour visite
d'ötablissements et institutions interessant Tartillerie, moyennant remise d'un

rapport.
Les travaux doivent ötre livrös ä fin mars 1904 au soussigne et restent

ä la disposition de la Schweizerische Zeitschrift für Artillerie und genie.
La commission donne avis, par la möme occasion, qu'en 1902 comme

en 1903 aucun mömoire n'a ötö döposö.

Au nom de la commission :

Blunstschli, colonel.

ERRATUM. — Planche XIII, fig. 11, lire au lieu de cliche de la
France « militaire », clichö de la France <s automobile ».

Lausanne — Imp. Corbaz & C"
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